


 

 
 
 
 
 
 
DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 16 SEPTEMBRE 2021 
 

SUBVENTION A L’OFFICE DE TOURISME DE SAINT-ETIENNE METROPOLE - 
EXERCICE 2021  - COMPLEMENT 
 
 
 

Pour mémoire, le  transfert partiel de la compétence Tourisme du Département de la Loire à 
Saint-Etienne Métropole effectif au 1er juillet 2020 s’est notamment traduit par la signature 
d’une convention d’objectifs et de moyens entre l’Agence départementale de Développement 
Touristique (ADT) et la Métropole. En effet, le Département de la Loire a transféré à Saint-
Etienne Métropole les actions dont la mise en œuvre est confiée à l’ADT, son opérateur. 
A ce titre, le transfert des charges inhérentes à l’intervention de l’ADT a été fixé à un montant 
de 521 166 €. 
 
Cette organisation a ainsi créé un nouvel opérateur de Saint-Etienne Métropole en 
complément de son Office de Tourisme.  
 
La première année de mise en œuvre de la convention a permis de constater que l’ADT 
n’était pas en capacité de répondre pleinement d’un point de vue opérationnel aux exigences 
de Saint-Etienne Métropole par manque d’expérience notamment dans le domaine du 
tourisme d’affaires, de la gestion de sites et du tourisme urbain. 
Sur la base de ce constat formalisé et partagé avec le Département de la Loire, il a été 
décidé de repenser le mode d’organisation pour l’avenir, et ce, afin de conserver une 
efficacité et une réactivité dans un souci d’optimisation de la dépense publique 
Il a été ainsi envisagé de renouveler la convention avec l’ADT pour le deuxième semestre 
2021 sur un périmètre d’actions réduit impliquant une baisse de la subvention de 
fonctionnement versée par Saint-Etienne Métropole. 
 
Par conséquent, cette nouvelle organisation renforce le rôle et l’intervention de l’Office de 
tourisme  de Saint-Etienne Métropole dans la politique touristique métropolitaine. Celui-ci 
doit ainsi supporter de nouvelles charges en compensation des missions qui ne sont plus 
assurées par l’ADT notamment en matière de :   

- développement du tourisme d’affaires, particulièrement sur le volet du démarchage 
commercial pour décrocher la tenue de Congrès d’envergure et générant des nuitées 
sur le territoire, 

- structuration et de promotion du tourisme urbain, en poursuivant et en développant la 
dynamique collective Saint-Etienne Hors Cadre, 

- valorisation des grands événements ayant lieu sur le territoire (Biennale Design, 
Coupe du monde de Rugby, Tour de France, JO 2024…). 

 
Afin de doter l’Office de tourisme métropolitain de moyens lui permettant d’assurer le plan de 
charge consécutif à la nouvelle organisation fixée avec l’ADT , il convient de lui attribuer en 
2021 une subvention complémentaire à celle votée au budget primitif de 180 000 €. En 
année pleine, 375 000 € seront versés en complément de la subvention de fonctionnement 
attribuée.  

 



 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve le versement d’une subvention complémentaire à l’Office de 
Tourisme de Saint-Etienne Métropole liée à la prise en charge d’actions 
initialement assurées par l’Agence départementale de Développement 
Touristique, soit 180 000 €  sur l’exercice 2021, 
 

- la dépense correspondante sera imputée au chapitre 65 du budget Tourisme – 
OFFTO-TOUR de l’exercice 2021. 
 

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


